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M E M O I R E
S I G N I F I É

P O U R  Me.  J e a n - L é o n a r d  R E I G N A C ,  
Avocat en Parlement, Confeiller du R o i , 
Receveur des Confignations aux Sieges de la 
Ville de Tulle , Demandeur.'

C O N T R E  Sieur J u l i e n   A L A T E R R E ,
Adjudicataire Général des Fermes Unies de 
France , Défendeur.

JE  pourfuis la fixation des dommages intérêts 
que la Cour m’a accordés contre le Fermier, 

      pour raifon de la vexation exercée contre 
moi par certains de fes G ardes, à qui j ’ai dé- 

plu en ne jugeant, ou ne concluant pas fui- 
vant leurs defirs dans différentes affaires dans lefquelles 
ils étoient accufés en l’E lect io n  de Tulle , de prévari
cation dans leurs exercices, &  ou j ai fait les fonctions de 
Juge ou de Procureur du R o i. J ’ofe me flatter que l'ex- 
pofé de cette vexation & . des préjudices quelle m’a cau- 
fés s détermineront la Cour a m adjuger un dédomma
gement confidérable.
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F A I T :

Plufieurs Employés de la Ferme , &  en particulier ceux 
de la Brigade d’Eymoutier en Limoufin , ayant les an
nées dernieres vexé les Citoyens , &  même infulté aux 
Juges des droits du R o i de la maniéré la plus criante, 
il fut rendu diverfes ( plaintes contr’eux en l ’Ele&ion de 
T u lle . J ’ai été quelquefois invité à remplacer dans les 
inftruttions de ces affaires , ou des Juges , ou le Subrtitut 
de M . le Procureur Général. J ’ai eu le défagrémertt de 
ne pas trouver les accufés innocents , &  j’ai eu la fer
meté de Juger ou de conclure fuivant les fentiments de 
mon honneur &  de ma confcience.

Dans une de ces accufations contre Pierre Goilou 3 
Capitaine G é n é ra l , fur laquelle il avoit été décrété d’a
journement perfonnel, j ’ai donné des conclufions, le 3 1  
Oftobre 1 7 7 1  * qui n’ont pas été de fon goû t; j ’ai été 
menacé de la vengeance de ce Capitaine Général , &  il 
n ’a pas tardé de chercher à m’en faire reffentir les effets.

L ’après dîner du z Juin de l ’année derniere , jour de 
la foire de faint C la i r ,  la principale de la V ille  de T u l
le , je fus interrompu dans le travail de mon Cabinet 
par des clameurs de la rue : j’entends crier à l’affaifin.

, U n  premier mouvement d’humanité me fait courir en 
.robe de chambre au tumulte s afin de l’appaifer.

Je  vois qu’une troupe de gens armés &  très-mal mis , 
maltraitoit la femme du fieur la C h a ife , m archand, mon 
voifin , au milieu de fa boutique &  à la vue des paffants 
de la foire. Je  me crois autorifé à demander.à ces gen s , 
qui n’avoient aucune marque diftin&ive , le fujet de leurs 
mauvais traitements. Pierre Goilou , l’un d ’eux , me ré
pond qu ’il eft Capitaine Général des Ferm es, qu’en cette 
qualité, il a tous les droits poffibles.

Je  repréfente poliment à ce Capitaine que fes droits 
ne vont pas jufqu’à excéder de coups la femme d ’un 
honnête domicilié , &  à mettre le défordre dans fon 
commerce un jour de foire j que s’il a quelque recher



che à faire clans la maifon du fieur la Chaife il doit y  
procéder avec modération, &  fe rendre à la demande 
que lui faifoit ce Marchand de pofter des Gardes à cha
cun des appartements de fa maifon , &  de fouflrir c u ’on 
allât appeller des témoins ou un Juge de l ’EIe&ion , pour 
être préfents aux perquifitions.

Goilou répliqué qu’il f e F .  de la Juftice de T u lle ;  con
tinue fa vifite fans aucun obftacle, tandis que les aififtants 
s ’occupent à foulager la dame la C h aife , accablée par les 
coups redoublés des Gardes. Ceux-ci fe retirent enragés 
de n’avoir rien trouvé en fraude chez le fieur la C h a ife ,  
proférant des injures, faifant des menaces &  laiiTant l’ef
froi dans lam e de tous les fpe&ateurs.

Les fieur &  dame la Chaiie fe hâtent de donner leur 
plainte à l ’Ele&ion des excès commis cÆntreux par les 
“Employés.

Juftement effrayés de cette démarche des fieur &  
dame la Çhaife &  des fuites de leur crime , les Gardes pro
jettent de les empêcher d ’avoir juftice. Ils tentent d’ar
rêter leur procédure par la fignification d’un procès 
verbal de prétendue rébellion qu’ils leur font figni- 
fier dans la foirée du lendemain 3 J u i n , &  qu’ils ont la 
criminelle précaution de dater de la veille de la figni- 
fïcation.

Ces Employés ne m’ont pas notifié ce procès-verbal, 
mais ils ont voulu me mettre pour quelque chofe dans 
la rébellion qu’ils imputent aux fieur &  dame la Chaife.

Ils ont inféré fur mon compte dans cette piece inique 
ces faufles énonciations : & dans l'injîant lefieur Reignac, 
A vo cat , qui faifo it ci - devant les fonctions de Procureur 
du R oi dans une affaire que moi Capitaine Général fo u fi 

fg n é  avois en ¿’Election de Tulle avec deux de mes Em
ployés ; lequel nous auroit couverts d'injures & de menaces, 
faifant des efforts pourfe jetterfuf nouŝ  & nous maltraiter r 
ce qu'il auroit fa it  dans la colere oie i l  étoit, s 'il  n'en avois 
été empêché par une Dame à nous inconnue , qui Je  jetta à 

'fon cou pour l'empêcher d'effectuer f is  menaces ù  f i s  démon f- 
trations ; & le fieur Reignac crioit toujours de le laiffer
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a ller , d ifan t audit (leur la Chaife q u l l  a v o lt tout le  tort 
poffib le d 'a vo ir  la iffé entrer des Coquins & de la, Canaille 
che% lu i ; qu i l  auroit dû cr ier  aux Voleurs & au F eu , 
& nous auroit d i t , tou jours en nous in fu ltan t 3 que nous 

. n a v ion s aucun d ro it d 'entrer dans les maifons , fa n s  être 
affiflés d u n  Ju g e  ; que les D écrets m ultip liés qui avo ien t 
été décernés contre nous , don t i l  a v o it f e r v i  de Ju g e  plufîeurs 
f o i s  , & les d ifféren ts p ro cès verbaux annullés en l'E lection 
de Tulle, dévo ien t nous in tim ider & nous fa i r e  rentrer en nous- 
mêmes ;  que nous ri étions que des D rôles & de la Canaille. 
L a  Cour fera bientôt convaincue que les propos que ces 

'Gardes me prêtent ne font que trop v ra is , mais que je ne 
me fuis pas permis de les leur tenir.

Cependant les fieur& dam e la Chaife ont prefîe leur in
formation. La femme ayant fouffert une perte coniidérable 
&  d’autres maux dangereux, il y  a eu un rapport en Chirur
gie , qui porte que ces accidents lui ont été occaiîonnés par 
les mauvais traitements que lui ont faits eifuyer les G ardes, 
contre lefquels il a été décerné un Décret d’ajournement 

'perfonnel le 8 Ju in ,  qui leur a été fignifié le 14 .
Jufques-là les E m ployés, qui n’avoient fait le procès 

verbal de rehellion que pour épouvanter &  l’oppofer en 
cas de befoiiij ie font bien gardés d’en faire le moindre 
ufage ; mais à la vue d’un Décret émané des véritables 
Juges de la matière, auxquels ils n’ont pas voulu obéir , 
ils m’ont fait décréter par le Subdélégué de Luberfat, de 
la Commiiîïon de Valence , d’afligné pour être o u i , &  les 
fieur &  dame la Chaife d’ajournement perfonnel.

Ce Décret qui eft du 23 juin , &  qui ne vife aucunes 
charges, m’a étéfigniilé le 2 Ju il le t , à la requête de M r. 
M e. de Beaune, Subftitut de M . le P rocureur Généraldu Con- 
f e i l  de Valence : il porte dans fon intitulé que cette Com - 
miilion e fl établie p ou r ju g e r  fouvera in em en t de toutes les 

fra u d es  fa i t e s  aux droits des F erm es, & des rebellions & 
vo ie s  de fa its  ex ercées envers les E mployés d 'icelles. Il y  
efl: dit que je fuis accu fé d 'avo ir ex cédé les E m ployés des 
Fermes dans leurs fon ction s , & que j e  f e r a i  in terrogé fu r  • 
les fa i t s  réfu ltants des charges qui fo n t  dans le Greffe de
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ï  t jp Z y
la Subdélégation & au tres, f u r  ¿efquels le  Subflitut d e M . 
le  P rocureu r G énéral dudit C on feil requérera me fa i r e  en 
tendre.

Satisfaire à ce D écret, c ’eût été renoncer aux droits 
de mon état, à ceux d’un Français domicilié, &  même 
à ceux de l’innocence. Je  favois que la Cour des Aides 
réprimoit les ufurpations que faifoit fur Ton autorité là 
Commiifion Fifcale de V a len ce , &  accordoit fa protec
tion aux fidèles Sujets du R oi que les Gardes du Fer
mier traduifoient mal à propos à ce Tribunal de la Ferme. 
J ’entendois publier de tous côtés que la Cour du Confeil* 
Supérieur remplaçoit la Cour des Aides, à la fatisfaclioa 
du Souverain &  du Public. J ’ai réclamé la juftice de Pau- 
gufte Com pagnie, fous l’empire de laquelle le Limoufin 
fe félicite de fe trouver dans la partie des Impôts. Elle m’a 
tendu une main fecourable. Par Arrêt du 7 Juillet j ’ai 
été réçu appellant du Décret comme de Juge incompé
tent : il m ’a été permis.d?intimer Je Fermier. Je  dois parler 
d ’un autre Arrêt obtenu le même jour par les fieur &  
dame la C h aife , qui porte les mêmes difpofitions fur le 
Décret d’ajournement perfonnel contr’eux décerné à Lu- 
berfat: il ordonne que les charges de leur plainte en l’E -  
ledion de Tulle , &  celles fur lefquelles font intervenus

• les Décrets de Luberfat- feront apportés au Greffe de la 
Cour. #

Le Greffier de l’Ele&ion a obéi. Celui de la Subdé
légation de Luberfat ne reconnoît d’autres Supérieurs que 
le Fermier : il ne lui a point ordonné de fatisfaire à 
TArrêt de la Cour : il l’a méprifé.

Le trois Septembre , la Cour * fur le vu des charges de 
la plainte des fieur &  dame la Chaife en l’E leâion  de 
T u l le ,  a rendu un Arrêt par défaut, faute de plaider 
contre FAdjudicataire , qui déclare nuls , incompétamment 
rendus & vexatoires les décrets de f o i t  o u i , d'ajournem ent 
p er fo n n e l, décernés par le  Subdélégué de la Commifjion de 
Valence à Luberfat contre lesfieu r & dame la Chaife & m oi ; 
condamne C A djudicataire en nos dommages in térêts à don
ner p a r  déclaration , & or donne que la procédure extraor-



o  •

dinalre, commencée en VElection, fera continuée jufqu’à 
Sentence définitive inclufivement, fa u f  Vappel en la Cour.

Dans Ton oppofitioti à cet A r rê t , le Fermier demanda 
la nullité de la procédure, fur le prétexte que les fieur 
&  dame Lachaife &  moi avions afligné le Fermier au 
domicile de Ton Agent près la Cour , &  non à l’Hôtel 
des Fermes à Paris.

La  caufe revenue à l’Audience du 21 du même mois 
de Septembre, le défenfeur de la Ferme fe borna au 
foutien de cette nullité , &  refufa de plaider fur le fond 
de l’appel. O n lui offrit la continuation la remife de 
la caule pour lui donner, s’il en avoit befoin , le temps 
de s’expliquer au fond. Il déclara que toutes réflexions 
lui étoient interdites là-deifus. La Cour, Jans s arrêter à la 
demande en nullité du Fermier , la  déboute de Jon oppofition 
à rArrêt du 3 ; en conféquence a ordonné qu'il fera exé
cuté felon f i  forme & teneur.

Dans le temps que le Fermier feignoit de reconnoitre 
la Jurifd iâion de la C o u r ,  en y  propofant des moyens 
de nullité contre ma procédure &  celle des fieur &  da
me la Chaife, il travailloit à avoir au Confeil de Sa M a- 
jefté Arrêt de caiïation de celui de la C our du 7 Ju il
le t ,  &  des défenfes de connoîtrq de l’affaire dont il eft 
queftion.

M algré- les artifices ,• les fauiTetés &  les couleurs trom- 
peufes d’intérêt public employés par le Fermier dans fa- 
requête au C o n fe i l , il n’a pu obtenir l’Arrêt de caifation 
dont cette requête contient la demande , mais il a été 
affez heureux- pour furprendre la religion de Meilleurs 
du C o n fe i l , jufqu’à en faire rendre un.le 8 du même mois 
de Septembre, qui ordonne que les charges > informations 
& autres procédures faites pour raifon du fa it  dont i l  s ’a~ 
g it , circonflances & dépendances , tant en VElection de 
Tu 11} ,  au Confeil Supérieur de Clermont - Farrand qu'en 
la Subdélégation de la Commifjion de Valence à Luberfat,  

feront inceffamment envoyées au Greffe du Conjeil, par le 
tout vu & rapporté à f a  Majeflé , être par elle Jlatué ainfi 
qu i l  appartiendra i  & cependant par provifion que l'inÇ-
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truclion commencée de rau torité de la CommiJJîon de F a
ïen ce fe r a  continuée ju fq u a u  Ju gem en t d é fin it i f  ex clu ftve- 
ment.

"C et Arrêt ne m’a été figniiîé que le 15  O fto b re , pofté- 
rieurement à la taxe &  au paiement des dépens qui me 
iont adjuges”par l ’Arrêt de la Cour du 2 1 Septembre.

L ’Arrêt du Conieil du S Septembre ne caflant point 
ceux de la Cour des 7 Juillet &  3 Septembre , encore 
moins celui du 21 du même mois ,q u i n’étoit pas encore 
rendu , ne faifant point de défenfes à la C our de connoî- 
tre des fuites de Paffaire , j ’ai pris le parti d’y  former oppo- 
iition par un fimple a£te fur les lieux &  par requête t par 
Je miniftere d’un Avocat aux Confe ils , &  de pourfuivre 
le Règlement des dommages intérêts que la Cour m’a 
accordés.

Quoique je lois pénétré de refpea &  de foumifîïon, 
comme tout bon &  fidele fujet doit l’être pour tout ce 
qui émane du Confeil de Sa Majefté , cependant je n’ai pas 
liéiîté à refufer d ob é ir  au décret de la Subdélé Ration de la 
COUR Souvera ine de Valence t établie à L ubetfa t, ainfi 
que j’en ai été fommé par l’a&e de fignifîcation de l’Arrêt 
du Confeil „ parce que cet Arrêt n'étant intervenu que 
fur la requête non communiquée du Fermier, &  ne por
tant pas qu’il feroit exécuté nonobftant oppofition , celle 
que j ’ai formée devoit arrêter de plein droit fon exécu
tion ; &  parce qu’en obéiffant a ce décret je perdois m on 
re p o s , mon état &  mon honneur.

M O Y E N S .

Dans la taxe de mes dommages intérêts , la Cour vou
dra bien avoir égard, 1 ° .  à l’incompétence du Juge qui 
m’a décrété. 20. A  l’injuftice du décret. 3 0. A  l’atteinte 
que ce décret a porté à mon honneur &  à mon repos 9 

* &  au préjudice qu’il m a caufé dans ma 'fortune.

P reu ve de Vincompétence de la CommiJJîon de Valence,
L ’incompétence d’un ju ge  dans une affaire ordinaire,
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ne préfente pas un moyen; de dommages intérêts en fa
veur de celui qui attaque le jugement incompétamment 
rendu : mais dans l’efpece où l’on traduit par un décret 
un Citoyen connu &  d’un état honorable , devant un 
Juge  , qui tel que celui de la Commiflion de Valen
c e ,  ne peut juger que des fraudeurs, errants &  vagabonds, 
armés avec attrçupements , fuivis de meurtres &  d’émo
tions populaires, de forcement des poftesdes E m p lo yés , 
ou enlevement des objets en fraude, quel dédommage
ment ne doit pas obtenir ce Citoyen vexé ? c ’eft la poii- 
tion où je me trouve.

Pour manifefter combien le décret de la Commif- 
fion de Valence eft incompétamment prononcé &  
m’eft injurieux', il eft à propos que j’expofe la nature 
de cette Commiflion , fk les affaires dont elle peut 
feulement connoître , fuivant les Arrêts du Confeil > 
portant fon établiffement ou fa confirmation.

On fait affez communément que cette Commiflion fut 
créée en 17 3 3  , qu’elle eft compofée d’un feul Juge & d ’un 
Procureur du R o i .  On apprend par l’affiche de fes juge
ments qu’elle a été confirmée par un Arrêt du Confeil 
du 9 Juillet 1766  , &  que fon Reffort comprend les Pro* 
vinces deD auphiné , L y o n n o is , Bou rgogne, Auvergne,. 
Limoufin , P ro ve n ce , Languedoc , Rouergue , Querci 
&  Rouflillon.

Mais comme les Titres qui ont établi ou confirmé 
cette Commiflion n’ont été enrégiftrés nulle part, qu ’ils 
n’ont point été publiés ni imprimés, il eft peu de perfon- 
nes quipuiflent être inftruites des cas dont cette Com m it 
fion doit avoir la connoiffance.

Il ne faut pas s’en rapporter fur la jurifdiftion de ce 
T r ib u n a l, aux énonciations des décrets qu’elle décerne y 
où l’on voit quelle fe déclare établie pou r ju g e r  fou v era i- 
nement de toutes les frau d es fa i t e s  aux droits des F ermes. 
Au travers des nuages dont il s ’enveloppe , j ’ai découvert 
les bornas de fon autorité.

Par des Lettres patentes des 3 Septembre 176 4  8c n  
Novembre 1765  ,  duement enregiftrées en la C our des

Aides



Aides de Paris &  au Parlement de M e tz , Sa Majefté avoit 
rendu légales les Commiifions de Saumur &  de Rheims ; 
celle de Valence eft à l ’inftar de ces deux là. L ’Arrêt du 
Confeil du 9 Juillet 1 7 66, vifé dans les jugements de 
la deiniere, doit être conforme aux Lettres patentes con
cernant les deux premieres.

Les expreifions du préambule de ces Lettres patentes qui 
en développent l’efprit 3 &  les difpoiitions des articles de 
ces Loix concourent à démontrer que je ne fuis point Ju s 
ticiable de la Commiffion de V alence, même d’après la 
teneur du procès verbal du 2 Juin.

Voici comment s’explique le Souverain dans le préam
bule : La multiplicité des Contrebandes qui fe font fu r les 

frontières de notre Royaume, nous a paru un objet d ’au
tant plus digne de notre attention ,\aue non feu lem en t les 
Fermiers de nos droits , mais encore les Fabricants & Com
merçants en fouffrent un préjudice confidérable ;  nous avons 
été informés d'ailleurs que la vie errante & vagabonde à 
laquelle plufieurs Habitants des frontières font invités par 
l'attrait de la fraude , leur fa it  contracter trop fouvent la trop 
malheureufe habitude du crime & de la violence ;  c’efl à 
quoi nous avons voulu pourvoir en prononçant contre les 
Contrebandiers les peines les plus Jévéres ; cependant les ex
cès commis depuis quelques années nous ont fa it  connoître 
la nécefjité de recourir à des remcdes extraordinaires 3 & 
parmi les différents moyens qui nous ont été propofés , nous 
avons employé par préférence celui qui a été employé plu- 
fieurs fo is  en femblables occafions par les Rois nos préde- 
ceffeurs, comme le plus propre à remplir la double vue que 
nous nous propofons de réunir dans un feu l & même Tri
bunal un grand nombre de procès connexes entreux, & d’y  
faire juger définitivement & Jdns appel ceux qu i, par leur 
nature & fuivant les L o ix  de notre Royaume, feroient fuf- 
ceptibles d ’être jugés prévôtalement ; en conféquence nous 
nous fommes déterminés à envoyer dans l'une des Pro
vinces de notre Royaume, où la contrebande fe  commet avec 
plus de licence , des Commiffaires choit fis dans notre Cour 
des Aides , à l ’effet de juger fu r  les lieux mêmes leflits
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Contrebandiers & Faux-fauniers, faifants la fraude a force 
ouverte, & autres qui feront fpécifiés dans ces préfentes 
Lettres, &c.

Les articles 3 , 4 , 5  &  6 des Lettres patentes pour 
Saum ur, qui font les 5 , 6 ,  7 &  8 de celles pour Rheims 
règlent les pêrfonnes étrangères, à la Ferme , &  les cas 
:que peuvent juger ces Commiflions. Il paroît à propos de 
rapporter ces articles-e.n entier.

Voulons que lefdits Commiffaires connoiffent de tous les 
faits d'introduction de Marcfiandifes de contrebande , 
fa u x  S e l , fa u x  Tabac & de tous les attroupements, vio
lences , rebellions, féditions occasionnées par lejdites con
trebandes.

Ladite CommiJJîon connoîtra en dernier reffort des accu- 
fations de contrebande formées contre des Vagabonds, gens 
fans aveu , où qui auroient été ci-devant condamnés à pei
ne corporelle , banniffement ou amende honorable.

E lle  connoîtra pareillement en dernier reffort des con- 
trebandes avec attroupement & violence publique,  accompag
nées de meurtres, excès, (éditions & émotions populaires, 

fo it  que les accufés foient de la qualité portée dans Varticle 
4  , foit quils tien foient pas , à l'exception néanmoins de ceux 
qui feront defignés ci-après ; & feront réputés lefdits Contre
bandiers être dans le cas de l'attroupement, s ’ils ont commis 
la contrebande au nombre de trois ou au deffus avec armes , 
fans titre ni permifjion, ou de cinq hommes ou au defjus , 
même fans armes ; feront pareillement réputés être dans le 
cas de la violence publique, quand ils feroient en moin
dre nombre , s’ils ont attaqué les Employés , Commis 
& Gardes des Fermes, ainfi que dans les cas de force
ment de pofles, recoujfes de Prifonniers & de reprifes vio
lentes , fpoliation & enlevement de Marchandifes, fau x  
Sel & faux Tabac faifis par les Employés.

Les Receleurs & Complices des Contrebandiers, dont le 
procès fera jugé en dernier reffort par ladite CommiJJîon, y  
feront pareillement jugés en dernier reffort.

Ne fa u t- i l  pas que le Fermier foit animé contre 
înoi de la même paillon que fes Gardes pour foutenir



que je fuis juiliciable de la Commifiion de V alence?
Suivant le procès verbal lui même , je ne fuis dans 

aucune des claffes des perfonnes ni dans aucun des 
cas fpécifiés par le préambule &  les articles des Let
tres patentes que je viens de mettre fous les yeux de la 
Cour.

Je  fuis accufé par ce procès verbal d’avoir couvert 
les  Gardes d 'in jures & de menaces (lorfqu’ils excédoient 
de coups la dame la Chaife ) fa i fa n t  des efforts p ou r  me 
j e t t e r  f u r  eux & les maltraiter ; ce  que f  aurois f a i t  dans la 
co lere , f i  j e  non  euffe été empêché par une Dame qui f e  je t ta  
à mon cou ;  que j e  cr io is de me la iffer a l l e r , d ifan t au f ieu r  
la  Chaife qu'il a vo it tout le tortpoffib le d 'avo ir la iffé  entrer 
des coquins & de la cana ille che^ lu i , & qu'il auroit du 
cr ier  aux Voleurs,

Mais en fuppofant ces déclarations du procès verbal 
aufTi exa&es qu’elles font prouvées faufles , aurois-je. com 
mis un crime q u i , par fa nature &  les Loix du Royaum e , 
m ’eût expofé à être jugé prévôtalement ? en réfulteroit-il 
que je fuis prévenu d’avoir in troduit de la contrebande 
d’une Nation étrangère dans le R oyaum e ;  d'être un Va
gab ond  & un homme fan s aveu , déjà condamné à des p ein es  
a jfliclives ; d’avoir fait la fraude a vec attroupement & v io 
len ce pub liqu e, accompagnée de meurtres 3 ex cès , f  éd itions 
& émotions populaires ; d 'avo ir f o r c é  les p o jles des Em
p lo y é s  , de leur a vo ir  en lev é des P rifonn iers & des Mar
chandises de contrebande par eux fa ifie s  ?  Il ne peut pas 
non plus s’enfuivre du procès verbal que je fois le R ece
leur ou le Complice d’un Accufé de quel que ce foit des 
crimes dont laconnoiiïance eft attribuée à la Commiflion 
de Valence , puifqu’aux termes de ce procès v e rb a l , le 
iîeur &  la dame la Chaife ne peuvent être mis ni au 
nombre des perfonnes, ni dans aucun des cas défignés 
dans l’attribution de ces fortes de Commiifions.
. Ils font accufés de violence publique &  de rebellion 
par le procès verbal ; mais cette rebellion &  cette violence 
font-elles, même d’après les expreifions du titre de leur 
accuiation, de la nature de celles fpécifiées dans les arti-
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d es 5 &  7 des Lettres patentes pour Saumur &  pour 
Rheims ? Non feulement ce procès verbal n’annonce pas 
des violences publiques &  des rebellions de cette efpece, 
mais la letture écarte toute idée d ’une rebellion ordinaire, &  
même d’une fimple contravention. On y  lit que malgré les 
débats d’entre la dame la Chaife &  le Capitaine G oilou , 
les Gardes font montés &  reftés feüls dans les chambres 
de la maifon du iieur la Chaife ; que Goilou a été les y  
joindre; que les uns &  les autres, qui étoient au nombre 
de f e p t ,&  avoient la force en mains , ont fait toutes les 
viiîtes qu’ils ont jugé à propos * fans trouver de la M ar- '  
chandife en fraude ; cependant il auroit été d’autant plus 
aifé de la d écouvrir , s’il y  en avoit eu dans la m aifon, &  
d’autant plus difficile de la verfer ailleurs , que les Gardes 
ont dit dans leur procès verbal qu’elle étoit dans une 
malle.

C e  ne feroit d’après les Règlements de la matiere que 
fur l’accufation d’avoir été l’auteur ou le complice d’un 
des délits que je viens de rapporter, que j’aurois pu être 
traduit à la Commiffion de Valence : elle étoit donc no
toirement incompétente, même pour les cas exprimés 
dans le procès verbal.

Toutes les fois que le Fermier a voulu étendre l’attri
bution des Commiflions, fes Tribunaux favoris , &  que 
ces attentats à la juftice ordinaire &: au bien public font 
parvenus à la connoiiTance des Cours 3 ils ont été 
promptement réprimés. Il fe trouve dans les dépôts de 
la Cour des Aides de Paris &  de Clermont-Ferrand une 
foule d ’Arrêts rendus contre des décrets décernés par 
les Commiflions de Saumur , Rheims &  Valence, ou con
tre des procès verbaux faits à la requête des.Procureurs 
du R o i de ces Commiflions dans des cas plus forts que 
celui où me place le procès verbal du î  Juin dernier.

En  1768 la Commiflïon de Valence décréta de foit 
ouï le fieur D um as, Procureur d’Oifice à T h ie rs , à l’oc- 
caiion d’un procès qui s’inftruifoit dans ce Tribunal con
tre des Faux-fauniers. Le fieur Dumas implore l’afliftan- 
ce de la Cour des Aides , il invoque fa qualité de do-
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mïcüié. Cette Cour prononce des défenfes contre la 
Commiflion d’aller plus avant fur ce décret. Cette C om 
miflion reconnoît ion devoir &  obéit à cet Arrêt.

En 17 7 0  le iieur Chaifigni , Capitaine Général des 
Fermes , drefle un procès verbal de rébellion , de l ’auto
rité de la Commiflion de Valence , contre le fieur Benoît 
de la Fouilloufe, Marchand de fel à Courpiere ; il lui 
impute d’avoir employé la violence publique pour em
pêcher l’exercice des Com m is, d’avoir caufé une émo
tion populaire, &  mis la vie des Gardes dans le plus 
grand danger. Le fieur de la Fouilloufe court à la Cour 
des A id e s , fe mettre fous la fauve-garde des Loix . Il y  
intervient un Arrêt, conforme à celui du fieur Dum as: 
le Fermier fe voit contraint d’y  rendre hommage. Il fe 
pafle un traité le 2 1  Juillet de la même année 1 7 7 0 ,  ’ 
refté en minute chez M e. C h eva lie r , Notaire en cette 
V i l l e ,  par lequel le Fermier convient que le procès ver
bal de Chaflîgni eft une vexation , &  paye au fieur de 
la Fouilloufe fes dépens , &  des dommages intérêts.

Peu d’années auparavant les Employés du précé
dent Ferm ier, au pofte de R o u g n a t ,  font un procès 
verbal de rebellion contre le fieur Bets Bou qu et, Bour
geois , &  le fieur D equeriaux, Greffier du Dépôt des 
Sels à Auzance. On les y  accufe d’avoir foulevé le Peu
ple d’Auzance contre ces Gardes un jour de M arch é , 
d ’avoir crié de fondre fur eux comme fur des voleurs 
de grands chemins, d’avoir déclaré aux Employés qui leur 
rémontroient qu’ils faifoient exécuter les Ordonnances 
du R o i ,  qu’ils fe moquoient du R o i &  de fes Ordon
nances.

Sur ce procès verbal, ces particuliers furent décrétés 
de foit ouï par le Subdélégué de la Commiffion de Sau- 
mur à Evaux. Par Jugement du trois Juin mil fept cent 
foixante-fept, les Juges de ce Tribunal renvoyerent d’of
fice l’afFaire pardevant les Juges ordinaires. Le Fermier 
fut forcé d’exécuter ce Jugem ent, le procès verbal fut 
attaqué de faux à la Cour des A ides, ce faux fut admis 
&  p rou vé , les Gardes décrétés de prife de corps, le



M
Fermier iurprit un Arrêt du Confeil pour parvenir à la 
caffation de ceux de la C our des Aides.

Afin d’éviter une plus grande furprife de la part du 
Ferm ier, les fieurs Bets Bouquet &  Dequeriaux furent 
éclairer fes démarches au C o n fe i l , furs d’y  obtenir la 
plus exacle juftice des Magiftrats infiniment refpeâables 
qui le compofent, dès qu’ ils en feroient entendus. Le Fer
mier prévint l’Arrêtdu Confeil qui alloitfoudroyer les faux 
révoltants commis par fes Gardes' contre les fieurs Bets 
Bouquet &  Dequeriaux, en comptant à ceux-ci de gros 
dommages intérêts.. N ’auroit-il pas dû en faire autant à 
mon égard dans l’affaire défagréable que fes gens m’ont 
ii mal à propos fufcitée ?

P reu v es  de l'in ju flice  du D écret.

L ’injuftice du Décret eft déjà démontrée par les preuves 
de l’incompétence du Juge qui l’a rendu ; mais elle paroî- 
tra beaucoup plus criante par celles des charges de la plainte 
des iieur &  dame la Chaife en l’E leûion de Tulle . M e 
trouvant impliqué dans le procès verbal fait contr’eux , 
leurs informations me deviennent communes. Je  les con- 
nois par la lefture qui en a été faite aux Audiences de la 
C our : elles manifeftent l’innocence des Accufés &  l’atro
cité de la conduite des Employés. .

Le Ferm ier, qui fent combien ces charges font acca
blantes contre ies Com m is, &: confolantes pour les fieur 
&  dame la Chaife &  pour m o i , s’eft permis, pour tacher 
d’en affoiblir le poids, d’avancer des faits faux &  des prin
cipes tout à fait erronés dans fa Requête au Confeil du 
R o i .  Il entreprend, de critiquer ces charges fur le défaut 
de consignation d ’amende pour l’infcription de fa u x , fur 
les défenfes portées p ar la  Déclaration du 2.5 Mars 1 7 3 2 ,  
de recev o ir  aucune p la in te tendante à d étru ire les p ro cès  
verbaux des Commis des F erm es , &  fur la qualité des té
moins ouïs dans celle des fieur &  dame la Chaife. Q u ’il 
eft aifé de mettre au grand jour les fauffetés &  les erreurs 
volontaires contenues dans cette Requête !



10. Ln confignation de l’amende'nëtoit point requ ife-^  
pour la validité des procédures des fieur &  dame IaChaife.
Il en faut une dans les infcriptions de faux ; mais ce « eft 
que plusieurs jours après leur plainte admife &  dans l’afle 
de fignification du D écret, que les fieur &  dame la Chaife 
ont déclaré qu’ils s’infcrivoient en faux contre le procès 
verbal qui leur avoit été fignifié poftérieurement à l’admif- 
fion de leur plainte, &  qu’ils employoient pour moyens i  
preuves du faux le contenu en leurs informations. L ’inf< 
cription de faux étant alors inutile , n’ayant pas même été 
entamée , il ne pouvoit pas êtrcqueftion de configner une 
amende.
. 2°. Le Fermier auroit eu railon de cenfurer la plainte 

des fieur &  dame la C h aife , fi elle eût été poftérieure à la 
fignification du procès verbal jm aisfe trouvant antérieure, 
fa cenfure eft un artifice dont il a i:fé pour en impofer à 
la Juftice.

Il eft bien vrai que l’article 8 de la Déclaration du 25 
Mars 17 3 2  , invoqué par le Fermier dans fa Requête au 
C onfe il , défend de recevoir des plaintes tendantes à dé
truire les procès verbaux des Commis des Fermes ; mais c’eft 
lorique les procès verbaux ont été fignifiés avant les plaintes: 
s’il en étoit autrement, il n’y  auroit pas de plainte qu’un 
procès verbal poftérieur ne pût anéantir pour obliger les 
Particuliers de former une infcription de fa u x , dont les 
procédures font dans la partie des Fermes critiques , coû- 
teufes &  multipliées; &  ce feroit tout comme fi la Loi 
avoit fait défenfes aux Citoyens de rendre aucune plainte 
contre les excès des Commis des Fermes  ̂&  avoit ordonné 
d’attendre, pour avoir juftice de ces excès, que les C om 
mis fignifiailent un procès verbal; ce qui feroit une injus
tice &  un ridicule qui ne peut s’accorder avec la fageiïe 
des vues du Légiflateur.

Le Fermier eft pénétré de ces principes diftés par les 
premières lumieres de la raifon ; auffi seft-it avifé de Sou
tenir dans fa Requête que le procès verbal de fes Gardes 
étoit antérieur à la plainte, en le datant du 2 Juin , même 
jour de l’Ordonnance qui donne a&e de cette plainte.



Ce procès verbal eft à la vérité cîaté de ce jour là ; 
mais les Commis étant les maîtres de donner à leurs procès 
verbaux, qu’ils n’affujettiffent pas même.à la formalité du 
contrôle, telle date qu’il leur plaît, dans la concurrence d’u
ne plainte &  d’un procès verbal, ce n’eft pas la date de cette 
derniere piece qu’on confulte , c’eft celle de fa fignifîca- 
tion ; &  le procès verbal dont il s’agit n’a été notifié aux 
fieurs &  dame la Chaife que le lendemain de l’admiffion 
de la plainte : circonftance que le Fermier a eu l’adreffe 
de fupprimer dans fa requête au C o n fe il , parce qu’elle 
prouvoit que la plainte étoit admiflible.

3°. Cette requête du Fermier eft aurtî peu fincere fur 
le chapitre des Témoins de l’information des fieur &  da
me la Chaife. Ils y  font traités de gens de la lie du Peu
ple &  de complices des plaintifs.

Ces Témoins font des étrangers à la Ville de T u l le ,  
que la Foire y  avoit attirés. Ceux qui ont fait les plus 
fortes dépofitions contre les Gardes ,  font des Gentils
hommes , de riches Marchands. Parmi ceux-ci fe trou
ve le fieur B e l le , aîné , Négociant de cette V ille  de 
Clermont-Ferrand , ancien Juge de la Jurifdi&ion Con- 
fulaire ,  qui jouit de l ’eftime générale par fon exa&itude 
8z fa probité dans le commerce &  la fociété.

Q u ’ont dépofé ces Tém oins? que le 2 Juin 1772.3 des in
connus mal vêtus &  qui fedifoient des Employés de la Fer
me , maltraitoient violemment la femme du fieur la Chaife, 
&  boulcverfoient tout dans fa boutique ; que ces gens n’a- 
voient aucune marque du cara&ere qu’ils s’attribuoient, 
qu’ils étoient fans bandoulières ; cependant les Lettres pa
tentes du 2 0 £tobre 1 7 5 9 ,  défenden t aux Commis du 
Ferm ier de fa i r e  aucunes v'ifites che\ les d om iciliés pou r la  
Gabelle & le Tabac fans être munis de leurs bandoulières 
aux armes du R oi. Dès qu’ils ne font point diftingués par 
l à , les domiciliés font autorifés à leur refufer l’entrée de 
leurs maifons.

Ces Témoins ajoutent que le fieur la Chaife crioit à 
ceux qui faifoient cette bagarre dans fa maifon , de pof- 
ter des Gardes à la porte de chacun de fes appartements,

d’aller
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d’aller appeller des Témoins ou un Juge de l’EIe£Hon, 
&  de faire enfuite chez lui toutes les vifites qu’ils juge- 
roient à propos ; que de mon côté je leur repréfentois 
poliment que leurs droits n’alloient pas jufqu’à excéder de 
coups la femme d’un honnête domicilié , &  à mettre le 
défordre dans fon commerce un jour de foire, que s’ils 
avoient quelques recherches à faire dans la maifon du fieur 
la Chaife , ils devoient y  procéder avec modération, &  
fe rendre à la demande que lui faifoit ce M archand, & c .

A  la vue de ces déportions &  du rapport en chirur
gie qui conftate les coups reçus par la dame la Chaife &  
leurs fuites dangereufes, le procès verbal &  le décret qui 
l ’a f u i v i ,  ne font-ils pas un ouvrage de la plus grande 
iniquité ? le Fermier pouvoit-il lés fouteilir?

Quand ce procès verbal n’auroit pas été fait pour croifer 
, 1a plainte des fieur &  dame la Chaife , &  qu’il auroit étépré- 
fenté à des Juges compétents, auroit-il dû occafionner un 
Décret fur-tout contre m oi, daprès ces expreiïîons c i ,  & 
dans l'inflant le fieu r R e ign a c , qui fa i f o i t  ci-d evan t Les 
fo nS ion s  de P rocureur du R o i dans une affaire que m o i , 
Capitaine gén éra l a vo ïs en l'Election de T u lle, &c. &  d’après 
les preuves que préfentoient ces énonciations, que c’étoit le 
fiel &  un efprit d’animofité qui avoit pouffé'le Capitaine 
Goilou à m’impliquer dans ce procès verbal, &  qu’il voii- 
loit fe venger par là de ce que je n’avois pas voulu pré- 
variquer, en lui donnant des conclufions favorables dans 
le procès criminel dont il parle. M a caufe étoit celle de 
la juftice elle-même; &  tous autres Juges que ceux de la 
Commiifion de Valence n’auroient décrété que les Gar
des fu r leur propre procès verbal.

La  légéreté du Décret decerne contre moi n empeche 
pas qu’il ne foit marqué au coin de la plus grande in- 
tuftice, foit à caufe de mes qualités &  de mon innocence 
démontrée non feulement par l’information des fieur &  
dame la Chaife , mais encore par le procès verbal lui-mê
me foit oar rapport aux cas &  aux perfonnes que peut 
juger là CommHnon de Valence,

D ’ailleurs, le Fermier ayant la plus grande influence dans
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la Cormliiffiôn de Vaïeiice , fi j ’euiïe coriïp'aru'dëvarit Ton 
Subdélégüé à 'Lü bérfa t , qui n ’aurôit garanti que les'Gar- 
des de la Ferme ne m’euflént pas chargé d e ‘fers <Sc con
duit dans les cachots fontérreins des priions dé Valence , 
côtc . à côte de ces criminels de délits 'politiques-.^ defti- 
nés aux derniers fupplices : trop foulent'vi£limcs infor
tunées'de la cupi'djté &  'de Î'impoftu're 'a'trôces- des Em 
ployés qui fighent un procès''verbal ^qu’ilsTaVent rdrëmeiit 
lire , '¿k. .'dans .lequel ils acçufeiit fauffément ces' mal- 
heuréux,, de contrebandes accompagnées des plus grands 
crijnes., “bienâilurés qiie.les ■aççufés manque'rÔht.de toutes 
les ̂ rielïQ q r ce s néç«ff?ir*<“s'p9ÜrçÎetrà 
par*ta‘ voie* p'refq^’irnçfâïicable de lTnfcnptionj'ideîfaiix.

Ç e n ’eft pas'la .-prémïei;e fois 'qüe les fuppôts ‘dü "Fer
mier ont employé des ruies poiir attirer des. domiciliés 
à 1  ̂ Çommifiîon de Valence , & m leur faire éprouver un 
fori' bien plus tr i f teque celui ^ i n l  leur faifoit annoncer., 

EiitV.aotres exemples'faits •pour inÇpirer d é l a  terreur à 
ceux'q^i*fo’rit tra^luits à 'cetté tô m m iff io n '& 'q u e  je  ri’îm- 
pute ni à Tes Juges , ; ni'a' l’intention des Fermiers G éné
raux , mais à la "fourberie &  à la dureté de leurs Em ployés, 
trop! âccouturrtés &  trop ingénieux à les 'tromper , celui ’ 
du y.ièux l ^ i n c a r d a i r i v é  en,' i 769 , ëft'énco're préfeht'àf 
la îjnetiipirç1 de tQ.ïïslës liâbitants'dë cette rPrdvihce.‘ Ij(' 

Cet lïorrime âgé.,de fôixhntë-qulnze ans, éft'âccufé en 
î 769 d’avoir vendu du fel à Vertai'fdn, ou la vente en eft l'ibt-'e 
tout comme en cette Ville , à un particulier qui à fon irifu en 
avojjp-Fait. le vërfemërit dans le Fôréz , pays de petites 
Gabelles ; Il eïl po u rfüivi c olri m e F  à ux̂ - fa un ie r par la Com- 
miifioiv de Valeace , il.refûfp .cl y ço.mpàroître & T e ' tient 
caché. U n Capitaine Général * fe' rend''A ‘Vértâifon avec , 
une bande’ de 2 0 ’ Gardés : il s’anno'nCe comme-uni Ange' 
de paix. Î1 propofe un accommodement amiable à la fa
mille de T rin card ,, moyennant .1500 livres': la propo
rtion éit'acceptée , l’argent reçu par J e '  Capltaiiie (géné
r a l , lui ‘SrTa  'Troupe foin' régalés. 'Dans jl.e ’ re'pà|s. le 
Capitaine remarque qu’il feroit a. propos que T-rincàrd fut 
de la fete. On le fait entrer , Tés enfants tous les af-



fiftarjts clu pa.ys. verfent des larmes de joie. L e C a p ita i-  
dc Général Saifit cc Vieillard, le couvre dç chaînes, l’ar
rache du fein de fa famille éplorée &  refte inflexible auxcris 
l’amentables de tous lesfpe&ateurs. Il eft donc clair que mal
gré la légéreté du décret décerné contre moi , toutes les 
circonstances prouvent qu’il contient une injuftice 
manifeite,

P reu ves de £ attein te que le décret a p o r té  à mon honneur 
& à mon repos , & du p réju d ice qu'il nia cau fé dans 
ma fo rtu n e .
Etant confiant que je fuis Avocat &  Receveur des. Con

signations _auxSiegçs de T u l le ,  que la Fetme rp’a ftit dé
créter par une Commiflion qui ne peut juger que 
des Contredandiers errants & vagabonds, ou des domi
ciliés qui , en faifant la contrebande , auront commis des 
crimes fufceptibles d'être jugés prévôtalement, il eft dé
montré que ce décret a considérablement compromis mon 
honneur , &  m’a fait perdre la confiance que j ’avois ac- 
quifc par une conduite irréprochable &  un travail de plu
sieurs années.

Au bruit que je fuis décrété par un Tribunal redouta
ble par fa févérité., &  l’abréviation des formes, dont la 
moindre peine qu’il prononce eit toujours affliftive , ne 
dois-je pas pafler pour un grand criminel ? Il n’-eft per- 
fonne qui à l’annonce de mon décret ne me regarde com
me flétri d’avance par le crime , en attendant que la flé- 
triflure foit prononcée par un jugement ; &  quelque ré
paration que la Cour m’accorde, le coup que les injufles 
pourfuites du Fermier ont porté à ma réputation marquera 
bien long-temps.

La vexation qu’il me fait efluyer a entièrement troublé 
mon repos, en me caufant le plus v i f  chagrin , &  en jettant 
dans la crainte &  la déiolation ma femme &  ma famille ; 
tous ces malheureux accidents ont donné de violentes fe- 
coufles à ma fortune ; la perte de la confiance y  à fait un 
échec irréparable.

Le  féjour eue j ’ai fait en cette Ville pendant plus de- 
* C i
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huit mois pour la pourfuite d’une affaire qui intéreffoit 
ii eiTcnnellement mon honneur; celui que le Fermier me 
met dans le cas d’aller faire à la fuite du Confeil de Sa 
M a j e i é , pour faire révoquer l’Arrêt qu’il y  a furpris, font 
faits pour achever ma ruine.

Q u ’iL me foit permis de repréfenter à la Cour que pour la 
toucher en ma faveur je n’ai pas eu l ’orgueilleuie témérité 
de me placer au deffus dema véritable poiïtion.Pour manaif- 
fance, j ’appartiens à ce qu’ il y  a de mieux dans la R obe &  
dans l’Epée en la Ville Tulle. Je  ne fuis pas Avocat de nom 
fimplement ; j ’âi l’honneur d’exerçer. cette honorable &  la- 
borieufe Profefiion avec toute ladélicateffe &  toute l’exa&i- 
tude que requierent fes importantes fondions. Il ne me 
convient pas de parler de mes fuccès dans la carriere que 
je fournis. Les certificats de l’Ordre dont j ’ai l’avantage 
d’être membre , des Officiers du Préfidial , des Maire 8c 
Echevinsde la Ville de T u l le , qui font imprimés à la fin de 
ce M ém oire, annoncent le rang que je tiens dans mon état.

Je  puis ajouter à toutes ces atteftations que j’ai mérité " 
l’honneur de la confiance , dans la partie des impoiîtions, 
du grand Magiftrat Départi dans ma Province pour fou- 
tenir &  accorder les intérêts du Souverain &  ceux de fes 
Su jets , &  qui eft à tant &  de fi juftes titres eftimé de fon 
Maître &  adoré des Peuples du Limoufin , &  que ce 
digne Perfonnage a bien voulu recommander mon bon 
droit à l’illuftre Magiftrat Préfident de cette Cour 
augufte , fou Confrere , qui de fon côté fait tous fes 
efforts pour rendre heureux tous les Etats de fon D é
partement , où il eft univerfellement chéri.

Cependant j’ai la douleur &  l’humiliation de me voir 
confondu par le Fermier dans la claffe des gens qu’il re
garde &  traite comme d’infignes criminels. Les dix mille 
livres de dommages intérêts auxquels j ’ai conclu , feront 
donc un foible dédommagement des maux de toutes les 
efpeces que le Fermier m’a eaufés. Signée R E I G N A C .

M on fcu r  S A V Y  , Rapporteur.
D u g  a  s , Procureur.
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J % J O u s  , Préfident , Lieutenant Général , & Officiers 
I l  au Préfidial & Sénéchal de la Ville de Tulle , cer
tifions à tous ceux qu'il appartiendra que M e. R eign a c , 
A v o c a t , Receveur des Confignations, fréquente notre 
Barreau , plaide affulument à toutes nos Audiences ;  q u il  
sefl mérité nos fuffrages par fa  façon de fe conduire dans 
l'exercice de fon miniflere , que nous avons vu avec dé- 
plaifir quon l'a impliqué dans une affaire pendante actuel
lement au Confeil Supérieur de Clermont, ce qui l'a obli
gé & l'oblige encore de s'expatrier pour la pourfuite de cette 
affaire, ce qui ne peut que déranger infiniment fes affai
res ;  en foi de quoi lui avons donné le préfent certificat, 
pour fervir & valoir ce que de raifoti, auquel avons fait 
appofer le Sceau de la Sénéchauffée & fa it  contrefigner par 
notre Greffier. F a it à Tulle dans la Chambre du Confeil 
le 1 4  Août i j j 2.  Signés, D e f e n t s  d e  L a f e u i l l a d e , 
Président; D a r l u c  , Lieutenant Général ;  S t . P r j e c h  
D E  S t . M u r  , Lieut. Gén. de Police', A u d u b e r t  ,L ieu t. 
Crim. F o r t  1 ER  , D oyen  ;  M e l o n  d e  P r a d o u  , 
D e v i a n e  , L o y a c  d e  l a  S u d r i e  , d e  B r a c o n a c , 
Confeillers ;  B R I V A L , A voc. & Proc. du R o i. P a r  la 
Chambre , C H I R A C , G  réf. en chef.

N ' O u s  fouffignés, Maire &  Echevins de la Ville de 
Tulle , certifions &  atteflons à tous ceux qu’il appar
tiendra que Me. R eignac, Avocat &  Receveur des Con- 

fignations près les Sieges R oyau x de cette V il le ,  y  jouit 
d’une très-bonne réputation &  de toute la coniidération 
qui eft due à Ta profeflion, &  que nous avons vu avec 
bien de la peine qu’on l’ait impliqué dans une affaire dont 
la décifion eft foumife au Confeil Supérieur de Clermont ; 
&  qu'il n'eft jamais venu à notre connoiifance que ledit 
M e. Reignac fe foit jamais trouvé dans aucune affaire où 
il ait été inculpé , fes mœurs &  fa conduite étant irrépro
chables ; en foi de quoi lui avons délivré le préfent cerv



i i f îcat , auquel avons fait appofer le Sceau de la Ville &  
contre-iigner par notre Secrétaire. Fait à l’Hôtel de Ville 
le 14  Août 1 7 7 2 . Signés, D e f e n i s  d e  L a f e u i l l a d e  , 
Maire ; L a n o t  , Ëchevin ; L e y x  , Echevin ; S a g e  , 
Echevin. Par Meilleurs , B e r a l  , Secrétaire.
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T O u s  fouffîgnés , Avocats en Parlement, fréquentants 
le Barreau du Ptéfidial & Sénéchal de la Ville de 

Tulle , certifions & atteflons à tous ceux, qu'il appartiendra 
que M e. Reignac, notre confrere, efl très- ajfidu aux A u 
diences, q ù i l y  plaide exactement &f qu'il jouit parmi nous 
de toute la cotifidération qui eft due à fon état ;  nous avons 
vu avec beaucoup de mal au cœur quon l'a impliqué dans 
une affaire pendante au Confeil Supérieur de Clermont y 
ce qui depuis cette époque l'a empêché de vaquer aux fonc
tions de fon état, & dont la pourfuite dérange extrême
ment fes affaires, en f o i  de quoi nous avons fîgné le p ré- 

fent certificat, pour fervir & valoir ce que de raifon. A  
Tulle- ce 1 6  Août z y y z .  S i g n é s D e f a r g e s  , ancien 
M aire de la Ville  , D oyen des Avocats ;  D u M Y R A T  s. 
Syndic ;  L a n o t  3 V ï a l l e  , R a b a n i d e  , S t . P r i e c h  
d e  S t . A g n e , M a u g e n  d e  S t . A v j d  , D u v a l  ,  
F e z  , F a u g e r o n  , S a r t e l o n , V i l l e n e u v e  r 
Ch i r a c  & B r i v a l  , Avocats.

Légalifé par M . D a r lu c , Lieutenant Général.

NO u s  fouiîignés, Procureurs en la SénéchauiTée &  
Siege Préiidial de lu Ville de Tulle , certifions à tous 

qu’il appartiendra que M e. R e ig n a c ,  Avocat en la C o u r ,  
Receveur des Confignations èfdits S ieg es fréq u en te  le 
Barreau &  plaide pluiieurs &  différentes Caufes à chacune 
des Audiences tant civiles que criminelles, qui fe tiennent 
régulièrement dans nos Sieges ; qu’if jouit de la coniklé- 
ration &  réputation qui eit due à fon é ta t&  profeifion , 8c 
que nous avons vu avec beaucoup de peine l’affaire ac
tuellement pendante au Confeil Supérieur de C lerm ont, 
où  l’on l a  impliqué.; que. fe trouvant obligé de fecourir



par lui-même fa Caufe , cela lui occafionne divers voyages 
à Clerm ont, & -par là il ne peut vaquer aux fonctions de 
fon miniftere ; que cela nous a même empêché de pourfuivre 
diverfes affaires,& même obligés de demander des délais dans

.d’autres affaires qu’il fe trouvoit chargé de défendre , par la 
confiance que les Parties avoient en lui étayée fur fes vrais 
mérites, &  qu ’il a été obligé de nous remettre bien des pro
cédures , foit en demandant &  en défendant, &  dont nous 
ne pourrons obtenir de jugement à caufe de l’approche 
des vacances, &  que cette abfence lui occafionne un dom
mage très-confidérable par la ceffation de fes affaires, foit 
au x Audiences, dans fon Cabinet, &  finalement par les 
médiations des parties entre A vocats , en foi de quoi avons 
délivré la préfente atteftation des plus finceres , pour fer- 
v i r &  valoir au fieur Reignac ce que de raifon. Fait à Tulle 
le 17  Août 17 7 2 .  Signés , S u d o u r , Vieux , D oyen  ; 
F l o u c a u d  , Sous-Doyen &  S yn d ic ; L u d i e r e ; J u y é  
d e L a b e s s e ; V i l l e n e u v e , Vieux, Syndic; O r l i a g u e t ; 
P a u q u i n o t  ; S u d o u r  , Jeune ; G u i r a n d e  , Procureurs.

L éga lifé  p a r M . D a r lu c , L ieutenant Général.

A C L E R M O N T - F E R R A N D ,

l’imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaines 
du Roi, Rue S, Gcnès près l'ancien Marché au Bled. 1773




